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L’an deux mille vingt-six, le 05 mars à vingt heures, le conseil municipal de la commune de                             

Saint-Léger-sous-Cholet, dûment convoqué le 13 février 2026, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, 

sous la présidence de Monsieur Jean-Paul OLIVARES, maire de la Commune. 

 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Chantal RIPOCHE, Jean-Robert TIGNON, Claire BIMIER,            

Claudia THARREAU, Olivier BACLE, Yannick LOGER, Dominique COUSIN, Bruno GUEDON, Guy VASSOR, 

Laurence TISSEROND, Evelyne MERLET, Nathalie CAILLAUD, Céline FROGER, Nadine BOURCIER.   

 

Membres absents : Myriam GOURDON, Pascal DANIEAU, Laetitia COULONNIER, Valérie DURAND. 

 

Secrétaire de séance : Olivier BACLE. 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 
1 – DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 

A l’unanimité, le Conseil Municipal DÉSIGNE monsieur Olivier BACLE secrétaire de séance. 

 

2 – APPROBATION A L’UNANIMITÉ DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 05 FÉVRIER 
2026 
 

3 – VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

 

4 – AFFECTATION DES RÉSULTATS 2025 DANS LE BUDGET PRIMITIF 2026 
 
5 – VALIDATION DES TAUX D’IMPOSITION 2026 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

P R O C E S  -  V E R B A L   D E   S E A N C E  
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Le conseil municipal est appelé à affecter les résultats 2025 dans le budget 2026 :

Report en investissement (001) : - 189 819,70

Besoin de financement (1068) : 604 076,70

Report en fonctionnement (002) : 475 280,91

 

(report fonctionnement 002 

dans le BP 2026)

Recette réalisées (B) 891 548,06 2 980 986,68 3 872 534,74

-604 076,70         1 079 357,61 475 280,91

Différence entre recettes et dépenses de l'exercice

Différences entres les recettes et les 

dépenses : G = B - E 
16 470,89 315 415,92

Reste à réaliser (recettes - dépenses) : 

I
-414 257,00

Autorisation budgétaire totale 1 408 832,41

Résultats budgétaires de l'exercice 2025

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT

-414 257,00

331 886,81

TOTAL 

3 532 973,00 4 941 805,41

4 384 154,31

889 537,91

RECETTES

Prévision budgétaire totale 1 615 123,00 2 769 031,31

Dépenses réalisées (E) 875 077,17 2 665 570,76 3 540 647,93

DÉPENSES

Résultat à la clôture de l'exercice 

précédent (2024) : H                            
(I = 001 / F = 002, affectés dans 2025)

-206 290,59 763 941,69 557 651,10

Résultat cumulé G + H + I

Résultats de clôture de l'exercice 2024 

: G + H (report en investisssement 

001 dans le BP 2026)

-189 819,70

1 079 357,61

(besoin de financement : 

1068 dans le BP 2026)

 
 
En l’absence du maire, le Conseil Municipal ADOPTE à l’unanimité le compte financier unique 

2025. 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

 Décision du Conseil Municipal 
 

  Pour : 15 
  Contre : 0 
  Abstention : 0 
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Bases 
2026 

notifiées  

Taux 
2026 

(+2,5%) 

Simulation produits 2026 avec 
augmentation des taux et 

bases notifiées 

 

TH 12 200 17,13 2 089 €  

TFPB 2 840 
000 

47,89 1 360 076 € 

TFPNB 51 200 48,26 24 709 €  

TOTAL 
  

1 386 874 € 

Gain par rapport à 2025 +55 865 € 
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6 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2026 
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A l’unanimité, le Conseil Municipal ADOPTE le budget primitif 2026 tel que présenté par                        
la commission finances. 

 
7 – PÉRISCOLAIRE ET CENTRE DE LOISIRS : MODIFICATION DES TARIFS 2026/2027 

 

Les tarifs sont fonction du quotient familial calculé par la CAF.  

 
Ainsi lors de sa réunion du 13 janvier dernier, le Conseil Municipal avait fixé les tarifs du 

périscolaire et du centre de loisirs applicables à compter de septembre 2026. 

 
Ces tarifs tenaient compte notamment des plafonds imposés par la CAF pour les quotients 

familiaux bas, afin de bénéficier de son aide FLA-ALE (fonds local d’accompagnement 
accessibilité loisirs enfance). 

 
Or la CAF vient de modifier ces plafonds et les modes de calculs de l’aide : 

Ils seront plus favorables à la commune (de 563 € d’aide on passerait à environ 5 000 €).  
 

Si nous voulons toujours bénéficier de cette aide, il faut donc revoir les tarifs appliqués 
aux plus bas revenus en modifiant notamment les tranches de quotients familiaux.               

Ceux inférieurs à 850 € doivent payer au maximum 12 € par journée (repas compris) ou            
6 € pour une demi-journée sans repas. 

 
La commission vie sociale propose donc de revoir les tarifs 2026/2027 impactés par cette              

réforme : 
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*APS : pas de changement pour le périscolaire du matin et du soir :  
 
Tarifs votés en janvier 2026 :  

APS : Décompte par ½ h  
QF 0 à 500 501 à 720 721 à 990 991 à 1260 1261 à 1560 + de 1561  
Tarifs à 
l'heure 0,86€ 1,48 € 2,43 € 2,80 € 2,96 € 2,99 € 

Tarif 
privilège 

-10% pour l'inscription de 3 enfants d'une même famille 

Pour les QF 
de 0 à 720  

La commune accorde une aide aux familles dont le QF est compris entre 0 et 720 €. Le tarif indiqué 
tient compte de l’aide : QF de 0 à 500 : 0.70€/h et QF : de 501 à 720 : 0.55€/h 
La prise en charge de la commune ne s'applique pas sur les absences non justifiées 

 
Tarifs inchangés : 

APS : Décompte par ½ h  
QF 0 à 500 501 à 720 721 à 990 991 à 1260 1261 à 1560 + de 1561  
Tarifs à 
l'heure 0,86€ 1,48 € 2,43 € 2,80 € 2,96 € 2,99 € 

Tarif 
privilège 

-10% pour l'inscription de 3 enfants d'une même famille 

Pour les QF 
de 0 à 720  

La commune accorde une aide aux familles dont le QF est compris entre 0 et 720 €. Le tarif indiqué 
tient compte de l’aide. 
La prise en charge de la commune ne s'applique pas sur les absences non justifiées 

 
 
*APS du mercredi : modification des tarifs et des tranches : 

 
Tarifs votés en janvier 2026 : 

APS Mercredi   
QF 0 à 500 501 à 

600 
601 à 
720 

721 à 
990 

991 à 
1260  

1261 à 
1560 

+ de 
1561 

Repas Sorties 

Tarifs à 
l'heure 

0,31 €  0,52 € 0,95 € 1,35 € 1,61 € 2,00 € 2,06 € + 4,65 € + 2€ à 7€ 

Tarif 
privilège 

-5% pour l'inscription de 2 enfants d'une même famille et - 10% pour l'inscription de 3 enfants et plus 
d'une même famille 

Pour les 
QF de 0 à 
600 

La commune accorde une aide aux familles dont le QF est compris entre 0 et 600 €. Le tarif indiqué 
tient compte de l’aide. QF de 0 à 500 : 0.40€/h QF : de 501 à 600 : 0.20€/h 

 

Tarifs et tranches proposés par la commission vie sociale : 

APS Mercredi   

QF 0 à 500 501 à 650 651 à 850 851 à 990 991 à 1260 1261 à 
1560 1561 et + 

Tarifs à 
l’heure 0,35 € 0,55 € 0,95 € 1,35 € 1,61 € 2 € 2,06 € 

Tarif repas + 4,65 € 
Tarif sortie + 2 € à 7 € 

Tarif privilège -5% pour l'inscription de 2 enfants d'une même famille et - 10% pour l'inscription de 3 enfants et 
plus d'une même famille 

Pour les QF de 
0 à 850 

La commune accorde une aide aux familles dont le QF est compris entre 0 et 850 €. Le tarif indiqué 
tient compte de l’aide.  
Quel que soit le temps de présence, la facturation n’excédera pas 12€ par jour repas compris 
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*ALSH vacances : modifications des tarifs et des tranches : 
 
Tarifs votés en janvier 2026 : 

  ALSH vacances Toute 1/2h entamée est due 
QF 0 à 500 501 à 

600 
601 à 
720 

721 à 
990 

 991 à 
1260 

1261 à 
1560 

+ de 
1560 

Repas Sorties 

Tarifs à 
l'heure 

0,31 €  0,52 € 0,95 € 1,35 € 1,61 € 2,00 € 2,06 € + 4,65 € + 2€ à 7€ 

Tarif 
privilège 

-5% pour l'inscription de 2 enfants d'une même famille et - 10% pour l'inscription de 3 enfants et plus 
d'une même famille 

Pour les 
QF de 0 à 
600 

La commune accorde une aide aux familles dont le QF est compris entre 0 et 600 €. Le tarif indiqué 
tient compte de l’aide. QF de 0 à 500 : 0.40€/h QF : de 501 à 600 : 0.20€/h 

 
Tarifs et tranches proposés par la commission vie sociale : 

ALSH vacances Toute 1/2h entamée est due  

QF 0 à 500 501 à 650 651 à 850 851 à 990 991 à 1260 1261 à 
1560 1561 et + 

Tarifs à 
l’heure 0,35 € 0,55 € 0,95 € 1,35 € 1,61 € 2 € 2,06 € 

Tarif repas + 4,65 € 
Tarif sortie + 2 € à 7 € 

Tarif privilège -5% pour l'inscription de 2 enfants d'une même famille et - 10% pour l'inscription de 3 enfants et 
plus d'une même famille 

Pour les QF de 
0 à 850 

La commune accorde une aide aux familles dont le QF est compris entre 0 et 850 €. Le tarif indiqué 
tient compte de l’aide.  
Quel que soit le temps de présence, la facturation n’excédera pas 12€ par jour repas compris 

 

Les modifications s’appliqueraient à partir de septembre 2026. 
 
Le Conseil Municipal est appelé à SE PRONONCER sur les propositions de modifications des tarifs 

APS et ALSH. 
 

  Décision du Conseil Municipal 
 

 
 
 

 
8 – SALLE DE LA PRAIRIE : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT “GESTION TECHNIQUE DES 

BÂTIMENTS” 

 
Par délibération en date du 18 février 2022, le Conseil Municipal avait autorisé la contractualisation 

avec la société Esmé Solutions de Mortagne-sur-Sèvre pour la maintenance du logiciel de Gestion 
Technique des Bâtiments (GTB) de la salle de la Prairie.  

 
Il s’agit de l’assistance, du diagnostic et de la résolution des dysfonctionnements à distance, de la 
sauvegarde, de la configuration pour le système de pilotage et de programmation de l’éclairage, du 

chauffage et de la ventilation de la salle de la Prairie. 
 

Ce contrat de 3 ans est arrivé à son terme. Il est proposé au Conseil Municipal de le renouveler 
pour 5 ans, pour un coût annuel de 891,60 €. 

 
  Décision du Conseil Municipal 
 

 Pour : 15 

Contre : 0 
Abstention : 0 

Pour : 15 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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9 – COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS 
 
Cadre de Vie : 

 

 -La dernière commission a été consacrée exclusivement à la préparation du budget. 

 

 -Un point d’étape sur les travaux du Vieux bourg a été fait : l’impasse du Claireau est terminée. 

 

Vie sociale : 

 

-Examen du coût de l’élève de l’école publique : le coût des ATSEM a baissé en 2025, suite à la 

fermeture d’une classe en 2024. 

 

-Bilan des services de la Maison de l’Enfance : moins d’heures enfants en 2025, sauf pour le centre de 

loisirs vacances. 

 

-La caravane séniors “LISA” de Cholet Agglomération est venue les 12 et 13 février sur le parking de 

la mairie : des questions très diverses ont été abordées. 

 

-Réunion du Relais Petite Enfance : le nombre de demandes de garde d’enfants est en forte baisse. 

L’accueil individuel baisse, au bénéfice de l’accueil collectif. 

 

-École publique : prévisions des effectifs en baisse pour la rentrée de septembre 2026. 

 
Vie associative et communication : 

 

 -Un point sur les projets d’année du Conseil Municipal d’Enfants. 

 

-Un flyer pour présenter le marché a été édité. 

 

-Les terrains de football sont abîmés et toujours impraticables : 2 entraînements par semaine sont 

simplement autorisés sur le petit terrain les 2 prochaines semaines.  

 

10 – CALENDRIER 
 

MARS

Samedi 7 Conseil Municipal d'Enfants 10h30

Mardi 10 Commission vie associative et communication 20h00

Dimanche 15 élections municipales 8h00-18h00 

Vendredi 20 Installation du nouveau Conseil Municipal 20h00 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 


